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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Paris, le 12 janvier 2026 

 
 
RENFORCEMENT HISTORIQUE DU NOMBRE DE MAGISTRATS ET DE GREFFIERS : 
PERSPECTIVES POUR L’ANNÉE 2026 POUR LA COUR D’APPEL DE LIMOGES 
 
A l’occasion des rentrées solennelles des juridictions, Gérald DARMANIN, garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, fait un point sur les effectifs supplémentaires affectés au sein des 36 
cours d’appel et des 164 tribunaux judiciaires de France. Ces renforts inédits ont par ailleurs 
fait l’objet de lettres d’objectifs stratégiques, envoyées par le garde des Sceaux à chaque chef 
de cour le 15 octobre 2025, afin de renforcer le pilotage et les performances de chacune des 
cours et juridictions. 
 
La loi d’orientation et de programmation 2023-2027 du ministère de la Justice (LOPJ) prévoit le 
recrutement de 1 500 magistrats, 1 800 greffiers et 1 100 attachés de justice sur la période 2023-2027. 
Depuis 2023, des recrutements massifs sont donc intervenus grâce à des hausses budgétaires continues 
et historiques.  

Ainsi, au 1er décembre 2025, les renforts pérennes suivants sont arrivés en juridictions : 

• Magistrats : arrivée effective en juridiction de 489 magistrats supplémentaires (60% de l’objectif 
de recrutement fixé d’ici fin 2027 atteint en incluant les magistrats en formation, chiffre qui sera 
porté à 80% avec l’arrivée en formation de la promotion 2026 de l’ENM) ; 

• Greffiers : arrivée effective en juridiction de 571 greffiers supplémentaires (plus de 50 % de 
l’objectif de recrutement fixé d’ici fin 2027 atteint avec les greffiers en formation) ; 

• Attachés de justice : recrutement de 1100 attachés de justice, soit un doublement des effectifs 
en 3 ans (100% de l’objectif de recrutement fixé par la Loi d’orientation pour la Justice (LOPJ) 
atteint) ; 

• Agents contractuels : 2000 agents contractuels recrutés depuis 2020 dans le cadre de la justice 
de proximité. 
 

Cet investissement inédit dans la Justice, qui se traduit par une hausse continue du nombre de 
personnels de justice, se poursuit, avec un nombre record de futurs magistrats et greffiers en formation 
au sein de l’École nationale de la magistrature (ENM) et de l’École nationale des greffes (ENG) : 1 202 
auditeurs de justice actuellement en formation initiale et 833 greffiers stagiaires en cours de formation.  
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Voir le point d’étape complet des recrutements effectués pour chaque cour d’appel : ici 
 

Voir le point d’étape complet des recrutements effectués pour tribunal judiciaire : ici 
 

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2026-01/Cartes%20effectifs%20suppl%C3%A9mentaires%20par%20cours%20d%27appel_1.pdf
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2026-01/Carte%20effectifs%20suppl%C3%A9mentaires%20par%20tribunal%20judiciaire_1.pdf

